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Bonjour,

Ci-après,  projet de courriel aux maires, suite au passage au risque  modéré depuis le 27/04/2026.

Mesdames et Messieurs les Maires,

La situa#on liée à l'épizoo#e d'influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) que connaît la

France s'est améliorée.

La  Ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire a pris le 21 avril 2026 un arrêté

ministériel applicable à par#r du 27 avril 2026, qui passe le niveau de risque d’introduc#on du

virus influenza aviaire par l’avifaune d’« élevé » à « modéré », sur l’ensemble du territoire

na#onal.

Les mesures de préven#on suivantes restent cependant obligatoires dans les communes situées

dans des zones dites à risque par�culier *(ZRP) c’est-à-dire abritant des zones humides

fréquentées par les oiseaux migrateurs :

claustra#on ou protec#on par des filets des oiseaux détenus dans des établissements de

moins de 50 volailles ou des oiseaux cap#fs ;

mise à l’abri et protec#on de l’alimenta#on et de l’abreuvement des oiseaux dans les

établissements détenant plus de 50 volailles avec déroga#ons possibles ;

équipement obligatoire des véhicules des#nés au transport de palmipèdes de plus de trois

jours au moyen de bâches ou équivalents empêchant toute perte significa#ve de plumes et

duvets par un camion plein ou vide ;

interdic#on des rassemblements de volailles et oiseaux cap#fs, avec des déroga#ons

possibles pour les oiseaux cap#fs détenus de manière systéma#que en volière sans contact

avec la faune sauvage ;

restric#ons aux transports d’oiseaux appelants et interdic#on du lâcher de gibier à plumes

de la famille des ana#dés.

La liste des communes situées dans les ZRP est définie à l’ar�cle 3 de l’arrêté du 25 septembre

2023, vous la trouverez jointe au présent message.
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L’ensemble des mesures applicables est décrit dans l'arrêté ministériel du 25/09/2023 :

hDps://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048110961/2023-11-23/

Vous pouvez aussi consulter :

hDps://agriculture.gouv.fr/tout-ce-quil-faut-savoir-sur-linfluenza-aviaire

hDps://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-le-plan-dac#on-vaccina#on-de-la-france

Les éleveurs professionnels du département du Haut-Rhin ont été informés par la  Direc#on

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protec#on des popula#ons.

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs les Maires, l'expression de ma considéra#on

dis#nguée.

--

Ghania MERROUCHE
Cheffe de service
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